
                                                                                                                   

Nom : 

Prénom : 

Classe : 

Date de naissance : 

Numéro des parents/responsables légaux (fixe + portable): 

 

Personnes à joindre si besoin (ex : autres membres de la famille) : 

 

Numéro de portable de l'élève : 

 

As-tu des problèmes de santé particulier (allergies, asthme, traitement...) ?  

 

Pratiques-tu une activité extra-scolaire durant la semaine ? Si oui, laquelle ?  

 
Activité1 :  Jour :  Lieu :  Sortie à :  Retour à :  

Activité2 :  Jour :  Lieu :  Sortie à :  Retour à :  

ATTENTION : si un soir dans la semaine votre enfant pratique une activité (sportive, musicale, cours de 

conduite etc.…) hors de l'établissement, les responsables légaux sont tenus de fournir, au service vie scolaire, 

un justificatif écrit et signé qui sera valable toute l’année si l’absence est hebdomadaire. Il faudra 

préciser l’heure de départ et l’heure de retour impérativement. Cela nous permettra de mieux anticiper et 

contrôler le flux des élèves internes et ainsi favoriser leur sécurité. Ce type d’activité est autorisé deux fois 
dans la semaine, pour des raisons de nécessité de services. 

De même, s'il y a absence ponctuelle/exceptionnelle de l'internat, il est impératif de prévenir la vie 

scolaire de l'établissement avant 17h le jour concerné, par mail vie-scolaire1.0610001V@ac-caen.fr ou 

par téléphone 02 33 80 38 50 – Portable 07.68.24.87.25 

Signature du ou des responsables :   Signature de l'élève : 

Fiche internat 


